
Die technische Prophylaxe ist entscheidend f'dr die Bek~mpfung der Silikose. Ihre 
Wirksamkeit hat  sich bis heute vor allem im Sektor Tunnel- und  Stollenbau durch 
Einfiihrung der Nal]bohrung gut ausgewirkt. 

Durch die Umstellung yon Quarzsand auf Stahlkies oder Elektrokorux~d bei gleieh- 
zeitigem Tragen von Frischlufthelmen in den Sandstrahlanlagen dtirfte auch die so ge- 
ffirehtete Sandstrahlersflfl<ose wirksam bek~mpft sein. 

Nieht ohne weiteres beurteilbar ist die ~Virksamkei~ der teehnischen Prophylaxe in 
den Giei3ereien und  in der keramischen Industrie mangels iiberzeugender Grundlagen. 
Beunruhigend sind die Verh~ltnisse bei den Hartschotterwerken und  bei den Pflasterstein- 
produzenten. Hier muB etwas gesehehen, und  zwar nieht  nur  am Konferenztisch, sondern 
in den Betrieben selbst. 

Von entscheidender Bedeutung ist, dab allen _~rzten die Bek/~mpfung der todbringen- 
den Silikose eine vordringliehe Angelegenheit wird. Sie miissen sich mit  einem (~feu 
saer6 ~), wo immer sich ihnen Gelegenheit bietet, mit  aller Energie daftir einsetzen, dab 
alles getan wird, um sic zu bek/~mpfen. I n  dieser Hinsicht kann,  das ist unsere ~ber-  
zeugung, noeh mehr gesehehen als bisher. 

Rdsumd 
Les experiences faites jusqu'ici dans le domaine de la prophylaxie de la silieose sont 

eneourageantes, mais ne satisfont encore nullement. 
La prophylaxie mddicale est indispensable. C'est grace k elle qu 'on fair le diagnostic 

pr~coce de cas de silicose, qui peuvent assez t6t  encore ~tre sonstraits all danger de la 
poussi~re de quartz. 

En  outre, on eonstate ehez des assures des ~tats morbides ou eonstitutionneIs, qui 
interdisent la continuation du travail  dans la ponssi~re de quartz. I1 n 'est  pas n6cessaire 
d'apporter des ehangements pour ce qui concerne l 'organisation de la prophylaxie m~- 
dieale. 

La radiophotographie ne serf ~ ta prophylaxie ,qu'/~ eertaines conditions, car pour 
pouvoir juger le ee, u il faut connaitre l'histoire de la maladie et faire un  examen m~dical. 

La qualitd des radiographies pourrait ~tre meilleure. 
Les donn~es coneeraant l'histoire du travail sur la form. 1332 sont en g~n6ral in- 

suffisantes, ce qui entre autres retarde la d4eision relative k la capaeit~ ou ~ l 'ineapaeit6 
de t rava i l  

La prophylaxie technique est ddcisive pour la lutte eontre la silicose. C'est surtout 
dans le secteur de la construction des tunnels et des galeries (introduction du perqage 
humide) que l 'on a des preuves de son efficaeit~. I1 est par contre diffieile de juger l'effica- 
tit6 de la prophylaxie technique dans les fonderies et dans l ' industrie c~ramique ~ cause 
du manque de preuves. D'autre  part, des ameliorations doivent ~tre apport~es dans 
diff~rents domaines, par exemple dans celui des installations de concassage (ballast). 

I1 faut surtout  que tous le s  m~decins comprennent l ' importanee de la lut te contre 
la siIicose et qu'ils met tent  route leur dnergie ~ combattre cette matadie par tout  off 
l'occasion se pr6sente. I1 est certain qu'il y a l~ encore des progr~s & faire. 

De quelques risques saturnins peu connus 
du corps m~dical 
Par C. Guerdjiko~, Gen~ve t 

Ce que  n o u s  a v o n s  d i t  £ propos  de cas de  benzo l i sme  e t  d ' h y d r a r g y r i s m e  

ignor4s  d u  corps  m4dica l ,  ignor4s  p a r  c o n s 4 q u e n t  des i n s t a n c e s  d ' a s s u r a n c e  

1 Auteur: Dr m4d. C. Guerdjikoff, m4decin d'hygi~ne industrielle pour la Suisse romande, 
Caisse nationale suisse d'assur., 2 rue R6tisserie, Gen~ve. 
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elles-m~mes auxquelles ces cas ne sont pas ddclar6s, relbve surtout du fair que 
les mddecins praticiens ne peuvent avoir une rue  d'ensemble de la pathologic 
d 'un atelier, at tendu qu'ils se t rouvent  dans l'impossibilit6 de faire une vdri- 
table mddeeine du travail collective, et que de nombreux diagnostics ne peu- 
vent  ainsi que leur dchapper. 

Mais il est une autre raison pour laquelle des diagnostics d'intoxieations du 
travail peuvent dchapper: une raison d'ordre proprement technique. Seul le 
mddecin du travail peut connaitre les ddtails techniques; mais, nous l 'avons 
dit dans notre prdcddent exposd, le mddecin du travail fair chez nous presque 
systdmatiquement ddfaut, parce que la grande majoritd des gens pensent que 
le mddecin praticien de la ville ou de la eampagne peut remplacer ce spdcialiste 
pour la seule raison qu'fl est aussi mddecin, et qu'il suffit qu'un mddeein soit 
simptement mddecin pour que rien de mddicat ne lui soit dtranger: ~ Homo sum, 
nihil humani a me alienum puto ~ s'6erie Tdrence du fond de l 'antiquitd clas- 
sique. 

Se fondant sur certains traitds de mddecine gdndrale qui perpdtuent de 
vieilles notions ddsubtes relatives aux causes des intoxications profession- 
nelles, un grand nombre de praticiens s'alarment de risques qui n'existent plus 
depuis belle lurette dans l'industrie. En revanche, bien des risques nouveaux, 
diffieilement discernables en raison de la complexitd croissante de la technique, 
ne peuvent que passer inapergus. 

Nombreux sont ceux qui continuent ~ croire que le risque d'intoxieation 
par le plomb est gdndral dans les imprimeries, alors qu'il en a disparu presque 
partout,  sauf en un endroit: la refonte des lignes us6es pour rdeupdration de 
l'alliage plomb-dtain-antimoine lorsque le four de refonte n'est pas dquipd d'un 
systbme d'aspiration addquat (risque d'intoxication par l 'antimoine aussi). 
Un risque analogue menace du reste les ouvriers des grandes machines cli- 
cheuses lorsque les conditions de travail laissent £ ddsirer. Les linotypistes, 
monotypistes, compositeurs ~ la main, ne sont plus exposds. 

On pense qu'il suffit de toucher longtemps du plomb avec les mains pour 
~tre intoxiqu6. Or te plomb ne s'absorbe pas ~ travers la peau, et le seul risque 
d'intoxication saturnine industrielle est inhalatoire (comme presque tous les 
risques toxiques industriels du reste). 

Que d'annonces injustifides £ l'assurance, clue d'expertises inutfles, que de 
ddpenses indues pour la collectivitd, que de rains proems, de tracas et de pertes 
de temps pour les juges, que de motifs d'animositd, de revendication et de 
ndvrose chez des ouvriers qui n'en peuvent mais! E t  d'un autre cStd, que de 
cas rdels non diagnostiquds, et que de maladies gvoluant indluetablement, leur 
cause n 'ayant  pas ~t~ d~terminde! 

Certains pensent que le bobinage manuel des cables dans les fabriques de 
chbles t~ldphoniques gainds de plomb expose au saturnisme. I1 n'en est rich. 
~Iais, dans ces fabriques, le travail de charge et de d6crassage des ereusets des 
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presses expose au contraire £ un risque certain lorsque l'aspiration est in- 
suffisante et  si le travail est continu. De m~me, dans ces fabriques, un risque 
peut  exister pour les ouvriers qui proc~dent au ((scetlement des isolatetrrs ~> de 
porcelaine £ 1'aide d 'un diment £ base de litharge et de glycdrine, ciment qui 
sbche et forme de la poussi~re. Si celle-ci n'est pas 6loignde par une table 
d'aspiration bien tongue, le risque est dvident. 

On pense g4ndralement £ raison que le silicate de plomb est si peu soluble 
darts le milieu intdrieur qu'il ne peut  engendrer une intoxication. Mais on 
ignore souvent que les poteries sont trempdes dans une suspension d'dmail 
base de boro-silicate de plomb (pour des raisons de rdsistance mdcanique et 
thermique), lequel est passablement plus soluble que le silicate et peut  fort bien 
causer des troubles toxiques lorsque les prdeautions ndcessaires ne sont pas prises. 

La fabrication des rdgules au plomb (alliages spdciaux pour coussinets 
d'axes) ne donne gdndralement pas lieu ~ des intoxications, ni les t ravaux de 
r6gulage consistant dans la pose et l'usinage des coussinets. Au contraire, la 
fabrication des bronzes au plomb qu'on utilise pour les coussinets qui doivent 
supporter de fortes pressions peut provoquer des cas graves de saturnisme 
parce que la tempdrature de fusion et de coulde est incomparablement plus 
haute (il faut tenir compte du point de fusion du cuivre qui est tr~s dlevd en 
comparaison de celui du plomb). 

La fabrication de certaines matibres plastiques (par exemple les poly- 
vinyliques) comporte l 'adjonction de certains sels de plomb comme stabili- 
sateurs s 'opposant ~ la d6composition lente du produit. Si ce sel est le carbo- 
nate, le risque est faible. S'il est lb st6arate, ou m6me le laurate, le risque est 
beaucoup plus grand parce que la poussibre de ces composds est plus ldg~re, de- 
meure plus tongtemps en suspension dans Fair et expose ~ une inhalation plus 
prolongde. 

I1 arrive souvent qu'on dtame prdalablement les surfaces de plomb desti- 
ndes ~ 6tre souddes au plomb-dtain, ceci pour une meilleure adhdrence de la 
soudure. Mais avant  cet ~tamage, les pibces peuvent ~tre plong6es rapidement 
clans un bain de stdarine fondue ~ 180 ° C pour ddcapage de la couche super- 
f iddle  d'oxyde. Du stdarate de plomb se forme alors en surface et, lots du 
trempage dans l'dtain liquide, ce stdarate se volatilise et peut 8tre inhatd si le 
dispositif d'aspiration est ins~fffisant. 

En gdndral, les t ravaux de soudure ~ l'aide de baguettes de plomb-dtain ne 
provoquent gubre 1'intoxication saturnine, parce que l'dtain abaisse consid6- 
rablement le point de fusion du plomb, ce fair permettant  ~ la soudure de 
s'deouler ~ une tempdrature assez basse pour que des vapeurs plombifbres et  
des poussibres d 'oxyde ne s'dchappent pas. Au contraire, certains t ravaux 
particuliers exigent l'emploi de baguettes de plomb presque pur, d'ofi un 
risque important si le travail est prolongd et si une aspiration locale suffisante 
fair ddfaut. 
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Les fabriques d'accumulateurs sont bien connues pour constituer un risque 
tr~s important de saturnisme; mais de nombreux travaux n 'y  exposent pas 

ce risque, alors que d'autres offrent un risque tr~s sensible. Le m6decin qui 
ignore le d~tail de ces fabrications s'expose forc6ment £ de grossi~res erreurs 
et peut hareeler £ tort  l'assurance et monter involontairement la t~te de son 
client. Ce qu'on appelle le ((montage des batteries ~ ne pr~sente gu~re de risque, 
et un grand nombre, de postes de travail s 'y rapportent. I1 en va de m~me de 
la (~formation)~ et de la charge des batteries, et m~me de la could,e des grilles de 
plomb dans le local de la fonderie lorsque le travail se fair comme il se doit. 
L'emp£tage ~ la main n'offre gu~re de risque si l'humidification est suffisante 
(c'est en gdn~ral le cas actuellement); mais l'emp~tage ~ la machine prdsente 
sfirement un risque, at tendu que, pour des raisons techniques, certaines parties 
de la machine ne peuvent gu~re ~tre humidifides, raison pour laquelle la pate 
plombif'ere s 'y dess~che et forme une poussi~re fine qui peut ~tre inhal~e, le 
plus souvent par le m~me homme qui a coutume de se tenir au m~me emplace- 
ment. Le (~ mdlange des poudres ~> constitue le risque essentiel. 

Le ravalement £ la meule et £ sec d'anciennes facades, dont les enduits 
peuvent contenir jusqu'£ 30% de plomb et plus (cdruse), provoque un fort 
d~gagement pulv6rulent et reprdsente un risque considdrable. I1 en va de m~me, 
bien entendu, du pon~age des charpentes m~talliques anciennement peintes 
au minium de plomb lorsqu'il se fair £ sec ou en l'absence de masque protee- 
teur. 

On n'en finirait pas si l'on voulait donner la liste des risques de saturnisme 
auxquels le praticien ne pense gu~re, et celle des risques (~ utopiques ~ auxquels 
il a tendance £ penser trop. Nous n'avons donnd ces quelques exemples (tous 
les toxiques industriels pourraient en fournir, mais lc plomb est l 'un des plus 
connus et donc l 'un des plus ddmonstratifs ~ que pour illustrer l'idde principale 
de cet expose: la n~cessit6 d'une bonne connaissance des milieux de travail 
pour qui veut s'oceuper de poser des diagnostics valables d'intoxications du 
travail. Or si l'on ddsire qu'un certain hombre de m~decins s'int~ressent £ ces 
choses devenues si importantes, il nous parait tr~s n~cessaire qu'une ldgistation 
de s~curitd m~dicale du travail impose enfin l'id~e de l'utilit~ de telles con- 
naissances. 

L'expdrience internationale montre assez que settle une bonne ldgislation 
de la sdcuritd est capable de fixer les esprits sur ces probl~mes. En n'dveillant 
pas cet intdr6t par la l~gislation m~me, il paralt bien clair que l'on maintien- 
drait ind~finiment notre public mddical et industriel dans l'incomp~tence et 
darts le vague au grand d~triment de la sant~ et du bien-~tre de nos travail- 
leurs. L'exp~rience nous a montr~ que des campagnes d'information et de pro- 
pagande ne suffisent pas, et qu'elles vont parfois mSme £ fin contraire en fai- 

~E~ude de quelques risques de sa~urm'sme en Suisse~h Z~schr. Unfallmed. Berufskr. 2, 
85-122 (1958). 
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s a n t  s u s p e c t e r  des  r i sques  off i l  n ' e n  e x i s t e  pas ,  e t  en  cr6anb a ins i  des  c o n d i t i o n s  

p s y c h o l o g i q u e s  d 6 f a v o r a b l e s  a u  d ~ v e l o p p e m e n t  d e  l a  v ~ r i t a b l e  s~curi t~.  

l~dsumd 
Cet article est destin~ h montrer  que le m~decin praticien, non sp~cialis4 en m6deeine 

du travail ,  ignore forc~ment le d t ta i l  des conditions du t ravai l  industriel moderne. C'est 
pourquoi terrains  cas d ' intoxieations industrielles lui ~chappent; d 'un  autre c6t~, il pose 
souvent ~ tor t  des diagnostics d ' intoxications du t ravai l  alors qu' i l  s 'agit  d 'autre  chose. 

A t i t re  d ' i l lustrat ion de cet 6tat de choses, nous citons un certain hombre de risques 
d ' intoxicat ion t)ar le plomb qui sont en g~n~ral m~connus du praticien. D 'aut re  par t ,  
nous apportons un certain nombre d 'exemples relatifs ~ des risques saturnins imaginaires 
que de nombreux praticiens continuent malgr6 tout  k consid~rer comme r6els et frequents. 
Nous pensons que seules des connaissances suffisantes en mati~re de toxicologie et  de 
technologie du t ravai l  industriel seront k m6me de dissiper cette confusion, et  que seule 
une l~gislation suffisante en mati~re de protect ion m~dicale du t ravai l  sera capable d'orien- 
ter  l ' a t tent ion  du corps m~dical versces  choses. 

Zusammenfassung 
Dieser Art ikel  weist darauf  hln, dab der in der Arbeitsmedizin nieht spezialisierte 

Arzt  die genauen Arbeitsbedingunge n in der modernen Industr ie  nicht  kennen kann. 
Deshalb entgehen ihra einerseits gewisse F~lle industrieller Vergiftung; andererseits 
stellt  er irrtfirnlicherweise die Diagnose einer Berufskrankheit ,  wenn es sich urn etwas 
anderes handelt .  Zur Veranschaulichung ffihren wir einige Vergiftungen dutch B1ei auf, 
welche im allgemeinen vom praktizierenden Arzt  verkannt  werden. Es werden aber auch 
Beispiele gegeben von Bleivergiftungsgefahren, welche tats~chlich nicht bestehen, an 
denen der Prakt iker  aber weiterhin festh~lt. 

Wir  sind der Ansicht, da2 nur genfigende Kenntnisse in der Toxikologie und Techno- 
logie der  Indust r iearbei t  diese Verwechstungen aufheben werden und allein eine genfigen- 
de Gesetzgebung fiber medizinischen Arbeitsschutz die Aufrnerksamkeit  der ~rzteschaft  
auf  dieses Gebiet r ichten kann. 

Benzolisme ignor~ dans les fabriques de cadrans --  
Hydrargyrisme dans la fabrication des chapeaux 
de feutre 
Par  C. Guerd]iko G, Gen~ve z 

N o u s  n o u s  s o m m e s  r6unis  £ B e r n e  le  19 m a r s  1959 p o u r  d i s c u t e r  de  la  n6ces-  

s i t6  e t  d e  l ' u r g e n c e  d ' u n e  16gislat ion f6d6ra le  i m p o s a n t  l ' o b l i g a t i o n  d ' t m  con-  

tr61e m 6 d i c o - p r o p h y l a c t i q u e  r6gu l i e r  des  t r a v a i l l e u r s  expos6s  a u x  r i sque s  

d ' i n t o x i c a t i o n s  i n d u s t r i e l l e s ,  d u  m o i n s  en  c e  qu i  t o u c h e  les t o x i q u e s  les p lu s  

i m p o r t a n t s .  I1 s ' a g i t  1£ d ' u n e  16gislat ion qu i  d o i t  r i s e r  a v a n t  t o u t  la  s6cur i t6  

m 6 d i c a l e  d u  t r a v a i l ,  c o m p l 6 m e n t  i n d i s p e n s a b l e  d e  c e r t a i n e s  m e s u r e s  de  s6cu-  

r i t6  t e c h n i q u e  d o n t  nos  lois  o n t  d6j~  t e n u  c o m p t e  d e p u i s  l o n g t e m p s .  

z Auteur: Dr m6d. C. Guerdjikoff, m~decin d'hygi~ne industrielle pour la Suisse romande, 
Caisse nationale suisse d'assur., 2 rue R6tisserie, Gen~ve. 
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